
 
 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du  
CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-LAMBERT-DE-LAUZON 

tenue le 7 octobre 2019 à 20 h 
 au centre municipal, 1147 rue du Pont, Saint-Lambert-de-Lauzon 

 
 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 209-19 
 
 
Demande du regroupement des maisons pour femmes victimes de violence 
conjugale - « Municipalité alliée contre la violence conjugale » 
 

ATTENDU QUE le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique d’intervention en 
matière de violence conjugale; 
 
ATTENDU QU’il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre les hommes et 
les femmes;  
 
ATTENDU QUE malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue 
un frein à l’atteinte de cette égalité; 
 
ATTENDU QUE lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence envers les 
femmes du 25 novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’appuyer les efforts du Regroupement des maisons pour 
femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons membres pour sensibiliser les 
citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de monsieur Dave Bolduc  
Appuyée par monsieur Renaud Labonté  

 Il est résolu 
 
De proclamer Municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon, municipalité alliée contre la 
violence conjugale 
 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 

 
 

(Signé) Olivier Dumais  (Signé) Éric Boisvert 
 Maire  Directeur général et secrétaire-trésorier 
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